
7.1.3. Prestations optionnelles qui peuvent être incluses dans le forfait sur décision des parties
Le forfait convenu entre les parties en vertu du présent contrat pourra expressément inclure l’une ou plusieurs des prestations ci-dessous :
(si les parties conviennent de retenir une prestation, elles remplissent les mentions ci-dessous afin de préciser ses modalités d’exécution. Elles cochent la mention utile)

 la préparation, convocation et tenue de  assemblée (s) générale (s), autres que l’assemblée générale annuelle

de  heures, à l’intérieur d’une plage horaire allant de  heures à   heures ;

 

 l’organisation de  réunion (s) avec le conseil syndical d’une durée de  heures, à l’intérieur d’une plage horaire allant de  

 heures à   heures.

 

7.1.4. Prestations qui peuvent être exclues des missions du syndic sur décision de l’assemblée générale des
copropriétaires
En application de l’article 18 de la loi du 10 juillet 1965, l’assemblée générale des copropriétaires peut, par décision spéciale prise aux conditions
précisées par cet article :

dispenser le syndic d’offrir un accès en ligne sécurisé aux documents dématérialisés relatifs à la gestion de l’immeuble ou des lots gérés  ;
confier les archives du syndicat des copropriétaires à une entreprise spécialisée aux frais du syndicat.

En cas de décision régulièrement adoptée par l’assemblée générale antérieurement à la conclusion du présent contrat, la prestation considérée n’est pas
incluse dans le forfait.
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